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Madame Monique Fitz-Back                    Monsieur Normand Maurice 

 
Se souvenir et poursuivre leur oeuvre. 
 
Ces dernières semaines, le milieu de l’environnement a été secoué et attristé par le décès de deux 

grandes personnalités du milieu de l’éducation qui ont su intégrer des valeurs environnementales 

et sociales garantes d’un avenir meilleur.  D’abord, monsieur Normand Maurice le 31 décembre 

dernier, puis madame Monique Fitz-Back le 6 février. Deux personnes dont l’action demeurera une 

source d’inspiration et une invitation au dépassement. 

 

Pour plusieurs d’entre nous, il s’agit avant tout de la perte d’un ami, d’une complice, d’un mentor, 

d’une collègue, qu’on ne pourra ni remplacer ni oublier.  Ces deux personnes partageaient de 

grandes valeurs.  Tous deux dans la cinquantaine, ils représentaient des forces vives dans leurs 

secteurs d’activité respectifs.  Tous deux étaient venus à la protection de l’environnement par et 

pour les jeunes, à travers l’enseignement, et communiquaient leurs projets et leurs passions sans 

compter, sans se ménager. 

 

Colorés, volubiles, ils étaient membres du Cercle des Phénix de l’environnement et cumulaient 

avec modestie les honneurs. Au jour le jour, ils ont contribué, à force de volonté et d’actions sur le 

terrain, à la création, au développement et au rayonnement des réseaux des Centres de formation 

en entreprise et en récupération (CFER) et des Établissements verts Brundtland (ÉVB).  Leur 

confiance sans limite dans la capacité des jeunes à accomplir de grandes choses ne s’est jamais 

démentie et sous leur impulsion, des milliers de jeunes Québécois ont acquis des valeurs liées à 



la protection de l’environnement, à la solidarité entre les peuples et au pacifisme pour favoriser un 

développement et un avenir enrichissants, viables et bénéfiques à toutes et à tous.  

 

 

Comme l’exprimait à juste titre une personne proche de monsieur Maurice et de madame Fitz-

Back, il est difficile de concevoir que deux êtres aussi vivants ne soient plus. 

 

Au nom de toute l’équipe de RECYC-QUÉBEC et en mon nom personnel, j’exprime notre tristesse 

pour ces pertes, mais aussi notre reconnaissance pour l’héritage qu’ils nous ont laissé.  

 

Le plus bel hommage que nous puissions leur rendre sera de poursuivre l’œuvre importante qu’ils 

ont entreprise, sachant que, comme Normand et Monique, nous pouvons faire une différence. 

 

 
Robert Lemieux 

Président-directeur général de RECYC-QUÉBEC 

 


